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COMMUNE DE FRANCALTROFF 
      Département de la MOSELLE 
Arrondissement de CHATEAU-SALINS 

 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance ordinaire du 11 avril 2023, sous la présidence de M. Daniel CUFER, Maire. 
 

Nombre de conseillers élus 15 Conseillers en fonction 14 Conseillers présents 12 
Conseillers absents 2 Pouvoirs 1 Date convocation : 04/04/2023 
 

Présents : CHATEAU Jean-Claude, CORNELIUS Laurence, CUFER Daniel, DAMM François, FINICKEL Anne, GILLET 
Arnaud, JAYER Gérard, NAU Jonathan, MULLER Nadine, RAGNOTTI Nadine, SCHMITT Joël, SCHROEDER Corinne. 
 
Absents excusés : QUODBACH Sandrine (procuration à M. CUFER), 
 
Absent : CHMIEL Jonathan 
 

------------------ 
 
ORDRE DU JOUR :   
 Désignation d’un secrétaire de séance 
 Approbation du procès-verbal de la réunion du 16/03/2023 
 Décisions prises par le Maire depuis la séance du 16/03/2023, dans le cadre des délégations consenties par 

délibération du 13.07.2020 
 Compte de gestion 2022 de la commune 
 Approbation du compte Administratif 2022 de la commune 
 Affectation du résultat de fonctionnement 2022 
 Compte de gestion 2022 du budget annexe « Lotissement » 
 Approbation du Compte Administratif 2022 du budget annexe « Lotissement » 
 Budget Lotissement – Affectation du résultat d’exploitation 2022 
 Vote des taux d’imposition 2023 
 Budget primitif 2023 de la commune 
 Budget primitif 2023 du budget annexe « lotissement » 
 Demande d’aide financière exceptionnelle 
 Déclassement pour cession d’une partie de l’usoir communal sis Rue des Lilas 
 Convention pour l’installation d’un relais de radiotéléphonie Rue du Stade (section F, parcelle 1703) 
 Travaux : Remplacement du revêtement de sol au périscolaire : Présentation, validation du projet et 

demande de subvention à la CAF 
 Questions diverses… 

 
   
Désignation du secrétaire de séance :  
Le Conseil municipal désigne à l’unanimité M. NAU Jonathan comme secrétaire de séance. 
 
 
Approbation du Procès-verbal de la séance précédente : 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 16 mars 2023. 
 
 
DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS : 
 ./. 
 

********** 
 
N° DCM : 18/2023 
Objet : Compte de gestion 2022 de la commune 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
EXPOSE 
Le Compte de Gestion de l’exercice 2022 fait ressortir les résultats indiqués sur le tableau ci-dessous, dressé par le 
receveur. 
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Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2022, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres 
de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer. 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Déclare que le Compte de Gestion de l’exercice 2022, dressé par le Receveur, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observations ni réserves de sa part. 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
********** 

 
 
N° DCM : 19/2023 
Objet : Approbation du compte Administratif 2022 de la commune 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
Le Conseil Municipal,  
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2022, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres 
de recettes, les bordereaux des mandats, et le compte administratif dressé par l’ordonnateur, 
Procédant au règlement définitif du budget 2022, 
 
Propose de fixer, suivant le tableau ci-après, les résultats des différentes sections budgétaires. 
 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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RESULTATS DE CLOTURE 
BUDGET COMMUNAL  

Résultats de clôture exercice 
précédent

affectation 
investissement

Résultats nets Résultats  Balance entrée 

DEFICITS EXCEDENTS 2022 2021 2022 2023

FONCTIONNEMENT 436 757,61 134 814,61 301 943,00 124 969,13 426 912,13
INVESTISSEMENT 46 825,07 -46 825,07 379 300,86 332 475,79
TOTAUX 46 825,07 436 757,61 134 814,61 255 117,93 504 269,99 759 387,92

DEPENSES FONCTIONNEMENT 518 428,78
RECETTES FONCTIONNEMENT 643 397,91
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 124 969,13

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 349 349,50
RECETTES D'INVESTISSEMENT (y compris c/ 1068) 728 650,36
RESULTAT D'INVESTISSEMENT 379 300,86

2022

COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

SECTIONS

 
 
 Approuve l’ensemble de la comptabilité d’administration soumise à son examen et déclare toutes les opérations de 
l’exercice 2022 définitivement closes. 
Conformément à l'article L.2121-14 du CGCT, Monsieur CUFER Daniel, Maire, ne prend pas part au vote du compte 
administratif. 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
N° DCM°: 20/2023 
Objet : Affectation du résultat de fonctionnement 2022 
Classification :7.1 Décisions budgétaires 
 
Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2022, en adoptant le compte administratif qui fait 
apparaître : 
 
Reports : 
Pour rappel : Déficit reporté de la section INVESTISSEMENT de l’année antérieure :   -    46 825,07 € 
Pour rappel : Excédent reporté de la section FONCTIONNEMENT de l’année antérieure :  +  301 943,00 € 
 
Soldes d’exécution 
Un solde d’exécution (excédent – 001) de la section d’INVESTISSEMENT de :    +   379 300,86 € 
Un solde d’exécution (excédent – 002) de la section de FONCTIONNEMENT de :  +   124 969,13 € 
 
Restes à réaliser 
Par ailleurs, la section d’INVESTISSEMENT laisse apparaître des restes à réaliser : 
En dépenses pour un montant de :        721 193,30 € 
En recettes pour un montant de :           61 593,97 € 
 
Besoin net de la section d’investissement 
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :   327 123,54 € 
 
Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report 
à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer 
le financement de la section 
 
Compte 1068 
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :      327 123,54 € 
 
Ligne 002 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :     99 788,59 € 

Votants : 11 
Pour :  11 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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********** 
N° DCM : 21/2023 
Objet : Compte de gestion 2022 du budget annexe « Lotissement » 
Classification :7.1 Décisions Budgétaires 
 
EXPOSE 
Le Compte de Gestion de l’exercice 2022 du Budget « Lotissement » fait ressortir les résultats indiqués sur le 
tableau ci-dessous, dressé par le receveur. 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2022, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres 
de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et 
l’état des restes à payer, 
Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 
de l’exercice 2022 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, 
 
DECISION 
Le Conseil Municipal, 
 
Déclare que le Compte de Gestion de l’exercice 2022 du Budget « Lotissement », dressé par le Receveur, visé et 
certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observations ni réserves de sa part. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

********** 
N° DCM : 22/2023 
Objet : Approbation du Compte Administratif 2022 du budget annexe « Lotissement » 
Classification :7.1 Décisions budgétaires 
 
Le Conseil Municipal,  
Après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice 2022, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux des titres 
de recettes, les bordereaux des mandats, et le compte administratif dressé par l’ordonnateur, 
 
Procédant au règlement définitif du budget annexe 2022 « Lotissement », 
 
Propose de fixer, suivant le tableau ci-après, les résultats des différentes sections budgétaires. 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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RESULTATS DE CLOTURE 
BUDGET ANNEXE : LOTISSEMENT  

Résultats de clôture exercice 
précédent

affectation 
investissement

Résultats nets Résultats  Balance entrée 

DEFICITS EXCEDENTS 2022 2021 2022 2023

FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
INVESTISSEMENT 42 665,88 -42 665,88 0,00 -42 665,88
TOTAUX 42 665,88 0,00 0,00 -42 665,88 0,00 -42 665,88

DEPENSES FONCTIONNEMENT 42 665,88
RECETTES FONCTIONNEMENT 42 665,88
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 0,00

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 42 665,88
RECETTES D'INVESTISSEMENT (y compris c/ 1068) 42 665,88
RESULTAT D'INVESTISSEMENT 0,00

2022

SECTIONS

COMPTE ADMINISTRATIF 2022  

 
 
 Approuve l’ensemble de la comptabilité d’administration soumise à son examen et déclare toutes les opérations de 
l’exercice 2022 définitivement closes. 
Conformément à l'article L.2121-14 du CGCT, Monsieur CUFER Daniel, Maire, ne prend pas part au vote du compte 
administratif. 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
N° DCM : 23/2023 
Objet : Budget Lotissement – Affectation du résultat d’exploitation 2022 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
Le Conseil Municipal vient d’arrêter les comptes de l’exercice 2022, en adoptant le compte administratif du budget 
annexe « lotissement » qui fait apparaître : 
 
Reports : 
Pour rappel : Déficit reporté de la section INVESTISSEMENT de l’année antérieure :   -       42 665,88 € 
Pour rappel : Excédent reporté de la section FONCTIONNEMENT de l’année antérieure :                    0,00 € 
 
Soldes d’exécution 
Un solde d’exécution (Excédent – 001) de la section d’INVESTISSEMENT de :                       0,00 € 
Un solde d’exécution (Déficit – 002) de la section de FONCTIONNEMENT de :                      0,00 € 
 
Restes à réaliser 
Par ailleurs, la section d’INVESTISSEMENT laisse apparaître des restes à réaliser : 
En dépenses pour un montant de :         0,00 € 
En recettes pour un montant de :          0,00 € 
 
Besoin net de la section d’investissement 
Le besoin net de la section d’investissement peut donc être estimé à :         42 665,88 € 
 
Le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une affectation par le Conseil Municipal, soit en report 
à nouveau pour incorporer une partie de ce résultat dans la section de fonctionnement, soit en réserve, pour assurer 
le financement de la section 
 
Compte 1068 
Excédent de fonctionnement capitalisé (R1068) :       0,00 € 
 
Ligne 002 
Excédent de résultat de fonctionnement reporté (R002) :                     0,00 € 

Votants : 11 
Pour :  11 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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********** 
 
N° DCM : 24/2023 
Objet : vote des taux d’imposition 2023 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
EXPOSE 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de 
référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne 
concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, sur 
délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
Pour information, le tableau ci-dessous reprend l’état de notification des taux d’imposition n°1259 COM et 
Monsieur le Maire propose de maintenir les taux comme suit : 
 

taxes 
Bases d’imposition 

effectives 
2022 

Taux de référence 
pour 2023 

Base 
d’imposition 

prévisionnelles 
2023 

Produit fiscal 
attendu à taux 
constants 2023 

Taxe Foncière (bâti) 502 032 31,82 530 900 168 932 € 
Taxe Foncière (non bâti) 61 541 49,07 65 800 32 288 € 
Taxe d’Habitation  20 403 20,54 21 852 4 488 € 
C.F.E. >>> >>> >>> >>> 
    205 708 € 

 
Considérant que la Communauté de Communes du Saulnois est passée à la Fiscalité Professionnelle Unique, la CFE 
(cotisation foncière des entreprises) est perçue directement par la CCS. Cette dernière reversera à la commune 
une attribution de compensation sensiblement identique. 
Considérant que le produit fiscal attendu (à taux constants en 2023) s’élèverait à 205 708 € ; 
Considérant les autres ressources fiscales indépendantes des taux votés en 2023 : 

 4 153 € d’allocations compensatrices ;  
 68 350 € de ressources compensées suite à la réforme fiscale 

Considérant que ce produit fiscal proposé en recettes de fonctionnement au budget primitif 2023, permet 
l’équilibre de cette section, 
 
DECISION 
 
Le Conseil municipal, vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, après 
en avoir délibéré :  
 
DECIDE le maintien, sans augmentation, des taux d’imposition pour l’année 2023 à savoir :   
 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties             31,82 
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties     49,07 
 Taxe d’habitation     20,54 

 
CHARGE Monsieur le Maire de : 

 Notifier cette décision aux services préfectoraux 
 Transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, accompagné 

d’une copie de la présente décision. 
 
 
 

Votants : 13 
Pour :  13(dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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********** 

 
N° DCM : 25/2023 
Objet : Budget primitif 2023 de la commune. 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
M. GILLET, adjoint au Maire présente à l’assemblée les prévisions budgétaires pour l’année 2023. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, arrête le budget primitif de l’exercice 2023, voté par chapitre, 
comme suit : 
 
 DEPENSES RECETTES 
Section de FONCTIONNEMENT 708 173,59 € 708 173,59 € 
Section d’INVESTISSEMENT 1 417 010,43 € 1 417 010,43 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 
N° DCM : 26/2023 
Objet : Budget primitif 2023 du budget annexe « lotissement ». 
Classification : 7.1 Décisions budgétaires 
 
M. GILLET, adjoint au Maire présente à l’assemblée les prévisions budgétaires du Lotissement pour l’année 2023. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, arrête le budget primitif de l’exercice 2023 du budget annexe 
« Lotissement », voté par chapitre, comme suit : 
 
 
 
 DEPENSES RECETTES 
Section de FONCTIONNEMENT 42 665,88 € 42 665,88 € 
Section d’INVESTISSEMENT 42 665,88 € 42 665,88 € 
 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 
N° DCM : 27/2023 
Objet : demande d’aide financière exceptionnelle. 
Classification : 7.5 Subventions 
 
EXPOSE 
 
M. le Maire présente aux membres du conseil municipal une demande d’aide financière exceptionnelle de la part 
de M. DRAIA. 
 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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En effet, Maelys la fille de M. DRAIA a été sélectionnée pour participer à la coupe du Monde de Twirling Bâton qui 
se déroulera début août à Liverpool. Elle représentera la France en duo avec son acolyte Camille KRANTZ. 
 
Bien plus qu'un sport, c’est une véritable passion pour elles. Ces athlètes sont exceptionnelles avec plus de 20 
heures d’entrainement par semaine et elles y consacrent tous leurs week-ends et vacances scolaires. 
 
Elles représentent au niveau Nationale notre belle région mais cette année le « Twirling Club » de Faulquemont-
Créhange s'exporte au-delà des frontières en se présentant à la coupe du Monde et recherche un maximum de 
soutiens (commerces, institutions, …) afin de pouvoir les soutenir et leur permettre de vivre leur rêve au travers du 
sport et ses valeurs. 
 
Le club a l'honneur d'envoyer 11 de ces athlètes à la coupe du Monde, ce qui représente un budget de plus de 
20 000 €. 
 
DECISION 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE de :  
 

- SOUTENIR cette action 
- VERSER une somme de 200 € (Deux cents euros) au Twirling Club de Faulquemont-Créhange 
- AUTORISE M. le maire à signer le contrat de Parrainage Financier avec le Club 

 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 

N° DCM : 28/2023 
Objet : Déclassement pour cession d’une partie de l’usoir communal sis Rue des Lilas. 
Classification : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public 
 
EXPOSE 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal que le futur acquéreur de la propriété sise 5 Rue des Lilas 
souhaite également racheter une partie de l’usoir communal enclavé dans sa propriété. 
La partie de l’usoir communal représente 0,43 a conformément au plan d’arpentage réalisé par M. Hervé 
HELSTROFFER, géomètre expert de Boulay (Moselle) 
 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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DECISION 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
DECIDE :  
 

- LE DECLASSEMENT d’une partie de l’usoir communal représentant 0,43a ; 
- LE CLASSEMENT de cette parcelle dans le domaine privé de la commune afin de pourvoir le céder ; 
- LA CESSION de cette parcelle pour un montant de 500 € (cinq cents euros) et dont les frais d’arpentage, 

frais annexes et d’actes seront à la charge du futur acquéreur ; 
- D’AUTORISER M. le maire à prendre toute décision et à signer tous les actes nécessaires pour le 

déclassement 
 
 
 
 
 
 
 

 
********** 

 
N° DCM : 29/2023 
Objet : Convention pour l’installation d’un relais de radiotéléphonie Rue du Stade (section F, parcelle 1703). 
Classification : : 2.2 Actes relatifs au droit d’occupation ou d’utilisation des sols 
 
EXPOSE 
Le conseil municipal est appelé à approuver la mise en œuvre et les modalités de la convention pour l’installation 
d’un relais de radiotéléphonie avec la Société Française du Radiotéléphone-SFR afin de permettre le déploiement 
du réseau « mobile ». 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ;  
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2241-1, L 2541-12-4 et R 2241-1 ;  
VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 2221-1 et suivants,              
R 2122-1 et suivants, et R 2222-5 ;  
VU la demande de mise à disposition d’un terrain formulée par la Société Française du Radiotéléphone-SFR, dont 
le siège social est situé 16 Rue du Général A. de Boissieu 75015 PARIS; 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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CONSIDERANT que dans le cadre de son déploiement futur, la Société Française du Radiotéléphone-SFR sollicite la 
commune de Francaltroff pour la mise à disposition d’un terrain susceptible de permettre la construction d’un 
pylône afin d’accueillir des équipement télécom. 
CONSIDERANT que la parcelle cadastrée section F parcelle 1703 sise lieu-dit « Auf Koehl » pourrait répondre au 
besoin de déploiement de la Société Française du Radiotéléphone-SFR; 
CONSIDERANT les termes de la convention de mise à disposition exposés par M. le Maire ; 
 
DECISION 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 
1. ACCEPTE :  
La conclusion avec la Société Française du Radiotéléphone-SFR d’une convention portant mise à disposition d’un 
terrain pour la parcelle communale cadastrée section F parcelle 1703 pour l’installation d’un relais de 
radiotéléphonie (hauteur 36 m) pouvant servir de site d’émission-réception, faisceaux hertziens et fixant les 
modalités suivantes : 
 
Conclusion d’une convention d’une mise à disposition : (voir modèle en annexe) 
 

 durée : 12 (DOUZE) ans à compter du 1er mai 2023 
 reconduction tacite : par périodes successives de 6 (SIX) ans;  
 surface louée : 60 m²;  
 redevance annuelle : 5 000 € (cinq milles euros) avec indexation de 1 % chaque année à la date 

anniversaire ; 
 Conditions de résiliation : 

 
Résiliation de l'une des Parties adressée à l'autre par lettre recommandée avec accusé de réception 
respectant un préavis de VINGT QUATRE (24) mois au moins avant chaque échéance. 
 
Résiliation par le PRENEUR à tout moment, à charge pour lui de prévenir LE PROPRIÉTAIRE par lettre 
recommandée avec accusé de réception au moins TROIS (3) mois à l'avance, dans les cas suivants : 
 En cas de retrait, non renouvellement de l’une des autorisations ministérielles, de rachat sous toutes 

formes de SFR, ou d’achat d’une société de télécommunications par SFR ; 
 En cas de recours d’un tiers (quelle que soit la forme du recours), 
 En cas de survenance de toutes raisons techniques impératives pour le PRENEUR -notamment 

l’évolution de l’architecture des réseaux exploités sur les Lieux Loués. 
 
Dans cette dernière hypothèse, le PRENEUR abandonnera au PROPRIÉTAIRE, à titre d'indemnité forfaitaire 
et définitive, le solde du loyer déjà versé au titre de l'annuité considérée. 

 
 
 

 Accès/servitudes : depuis le domaine public : Rue du Stade, puis chemin à créer sur la parcelle 
communale. 

 
2. AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la concrétisation de ce dispositif.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votants : 13 
Pour :  9 (dont une procuration) 
Contre :  1 
Abstention : 3 
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ANNEXE DCM N°29/2023 
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********** 

 
N° DCM : 30/2023 
Objet : Travaux d’extension du parking Mairie, agence postale, salle des fêtes et Eglise : Présentation, validation 

du projet et demande de subvention DETR/DSIL 2023 
Classification : 1.1 Marchés publics 
 
EXPOSE 

Le projet présenté ici s’inscrit dans la continuité des investissements liés à l’amélioration du cadre de vie 
réalisés par la commune de FRANCALTROFF dans le cadre des aménagements de la RD22 (travaux de 
restructuration de la Rue de St-Avold - PHASE 3 en cours) 

 
La commune souhaite grâce à ce projet répondre à la problématique liée au manque de places de stationnement 
aux abords de la Mairie, de l’agence postale, de la salle des Fêtes et de l’Eglise.  
 

Ce projet consiste à agrandir et aménager la place jouxtant la mairie de la manière suivante : 
 
 Créer 13 places de parking supplémentaires en les matérialisant.  
 Créer 2 places de parking pour personnes à mobilité réduite 
 Changer le revêtement du sol pour une solution plus pérenne  
 Sécuriser les accès et sorties du parking en changeant notamment le sens de circulation au sein du parking  
 Intégrer des espaces verts jouxtant le parking  

 
 Il permettra donc à nos administrés ainsi qu’aux personnes de passage dans notre commune de disposer de 
places de stationnement en nombre suffisant et sur un lieu idéalement placé. 
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Le montant des travaux est estimé à 30 000 € HT soit 36 000 € TTC  
Afin de financer ce projet M. le Maire souhaite solliciter l’Etat au titre du programme DETR/DSIL  
 
DECISION 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- DECIDE de valider le projet  
 AUTORISE M. le maire à solliciter l’Etat au titre du programme DETR/DSIL  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

********** 
 
 
N° DCM : 31/2023 
Objet : Travaux : Remplacement du revêtement de sol au périscolaire : Présentation, validation du projet et 

demande de subvention à la CAF 
Classification : 1.1 Marchés publics 
 
EXPOSE 
 
M. le Maire fait savoir aux membres du conseil municipal que le revêtement de sol du périscolaire est vétuste et 
présente un danger pour les enfants (dalles qui se décollent). 
En parallèle, il présente un nouveau système de dalles PVC clipsables et remplaçables (garantie 12 ans) 
 
Un devis a été demandé à la Société Norméquip du Groupe COMODO de CESTAS (33610). 
Le montant des matériaux s’élève à 17 656,80 € HT soit 21 188,16 € TTC  
 
Afin de financer ce projet M. le Maire souhaite solliciter la Caisse d’allocation Familiale (CAF) de la Moselle et qui a 
la possibilité de financer ce projet à hauteur de 50 %. 
 
DECISION 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 
- DECIDE de valider le projet  

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 
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- AUTORISE M. le Maire à signer le devis avec la Sté Norméquip 
- AUTORISE M. le maire à solliciter l’aide de la CAF de la Moselle  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

********** 
 
 
Aucun autre point n’étant soulevé, M. le Maire clôture la séance à 20 h 10. 
 
Le secrétaire de séance :  
M. NAU Jonathan 
 
 
 
 

Votants : 13 
Pour :  13 (dont une procuration) 
Contre :  0 
Abstention : 0 

A l’unanimité 


